
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU SAMEDI 21 MARS 2026 
 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
ARTICLES L. 2121-7, L. 2121-10  ET L. 2122-8 DU 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 

 
 
 

1 Election du / de la Maire 
 

2 Fixation du nombre des adjoints 
 

3 
 

 
4 
 
 

5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Election des adjoints 
 
 
Lecture de la Charte de l’Elu local 
 
 
Délégation du Conseil municipal au Maire 
 
 
 

  

 
 
 
 


